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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 118791

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le
développement de la télésanté et de la télémédecine. Ces procédés permettent d'utiliser le progrès des
technologies de communication pour permettre aux praticiens de mieux partager leurs compétences. Il lui
demande de lui préciser l'action du Gouvernement et ses intentions en la matière.
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